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Communiqué du 3 mars 2021. 

 

 
 

 

♥  Règlement et informations sur la garde des animaux. 
 

Afin d’assurer le bien-être animal et la qualité de vie des citoyens, la Municipalité a adopté un règlement sur la 

garde des animaux et a confié à la firme Proanima, un mandat pour l’appuyer dans l’application de ce règlement. 

 

 LICENCE OBLIGATOIRE 
 

Une licence est obligatoire pour tous les chiens et chats. La licence doit être renouvelée à toutes les années. 

 

Pour obtenir cette licence vous pouvez procéder à l’enregistrement en ligne sur proanima.com, la licence vous 

sera envoyée par la poste dans un délai de 10 jours. Si vous n’avez pas accès à internet vous devez vous rendre 

au bureau municipal pour remplir le formulaire de demande de licence. 

 

Le tarif pour la licence est de 10.00$ pour un chien et de 5.00$ pour un chat. 

 

http://www.municipalite.saint-valentin.qc.ca/
http://www.municipalite.saint-valentin.qc.ca/


 

 
 

 

 

 

 
 

 

 
Écocentre Lacolle :  Ouvert les samedis de 9h à 16h (confirmez l’ouverture) 

 

8, rue du Parc Industriel 

Lacolle ( Québec) 

J0J 1J0 
(450) 246-2521 


